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L'Etat moderne
et la Croix-Rouge

II y a un peu plus d'un an, so it du 11

au 13 septembre 1968 *, l'Institut
Henry-Dunant inaugurait ses activi-
tes par un colloque sur l'Etat
moderne et la Croix-Rouge.
Reunis dans l'imposante salle du
Conseil de l'Organisation mondiale
de la Sante, sous la presidence de
Leopold Boissier, les representants
de dix-neuf Societes de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge et ceux
de quatorze autres organisations, se
sont interroges sur les rapports de
l'Etat et de la Croix-Rouge.
Ni l'Etat, en effet, ni la Croix-Rouge

* Voir Revue «La Croix-Rouge
suisse» No 8/68.

ne sont plus ce qu'ils etaient au
moment oü les pionniers de l'ceuvre
— redingotes et crinolines — deci-
daient de sa vocation sous I'ceil
attendri de quelques souveraines
bien pensantes.
Un libre echange d'idees devait
permettre de mesurer la distance
parcourue et de faire le point.
Quatre specialistes eminents furent
appeles ä ouvrir les debats.
Le General d'Armee Andre Beaufre
et Mme le Professeur Denise Bind-
schedler-Robert ont parle, en mili-
taire et en juriste, de l'Etat et du
developpement du droit international.

Ne convenait-il pas de rechercher en
commun quelle doit etre la position
de Ia Croix-Rouge dans le renouveau
du droit de la guerre et dans le

renforcement des moyens pacifiques
de reglement des conflits?
Le Chanoine Burgess Carr,
Secretaire adjoint pour l'Afrique au
Conseil Oecumenique, a aiguille la
discussion sur les Etats venus ä

l'independance apres la decolonisation.

La Croix-Rouge doit y prendre
racine et agir Id dans des conditions
nouvelles et difficiles qui meritaient
bien que l'on s'y arretät.
Dans I'expose que nous nous plaisons
ä reproduire ci-dessous, le Dr Pierre
Dorolle, directeur adjoint de
l'Organisation mondiale de la Sante, a
traite de la protection de la sante de
l'homme. II importait en effet de

preciser quel est, dans ce domaine, le
champ d'action encore ouvert a
I'initiative privee.

L'Etat et Taction
sanitaire*

Dr Pierre Dorolle, vice-directeur de
l'Organisation mondiale de la Sante

J'ai ete tres flatte d'etre invite ä

presenter l'introduction de ce sujet
extremement important, mais je l'ai
preparee avec une grande apprehension,

qui ne s'est pas attenuee.
Ce sujet d'une etendue considerable:
L'Etat moderne et la protection de la
sante publique pourrait etre — il l'est
d'ailleurs dans bien des ecoles de
sante publique — le sujet d'un cours
complet d'administration de la sante
publique et pour exposer convena-

* Texte integral de I'expose presente
dans le cadre du colloque tenu ä

l'Institut Henry-Dunant, Geneve, les
11, 12 et 13 septembre 1968.

blement ce que l'on attend de moi
aujourd'hui, il faudrait certainement
une dizaine de legons faites par des
specialistes connaissant ä fond cha-
cun des systemes extremement
varies, extremement complexes et
mouvants qui caracterisent la position

des Etats vis-ä-vis de Taction de
sante. Je crois d'ailleurs que le sujet
qui m'a ete donne doit se compren-
dre dans le sens tres large de:
«L'Etat et Taction sanitaire».
Je vous ai dit, dejä, la complexity
des systemes est extreme; en outre,
et les juristes presents m'en excuse-
ront, par action de l'Etat, je n'enten-
drai pas seulement Taction du pou-
voir central mais, la position des
autorites publiques vis-a-vis de Tac¬

tion sanitaire. Pour certains pays,
c'est une affaire de pouvoir central;
pour les pays federaux, c'est une
affaire des Etats federes; dans les
pays ä structure regionale, ce sont
des responsabilites d'autorites regionales,

municipales; done, le sujet que
nous allons essayer de traiter sera:
les autorites publiques et Taction
sanitaire.
Trouver un fil conducteur dans la
complexity des systemes existants
est pratiquement impossible. Et, au
risque de paraitre pedant, je crois
qu'il est impossible de saisir le sens
des systemes actuels si on n'en fait
pas un peu l'historique.
Je ne vous ennuierai pas avec
l'attitude des autorites publiques



dans l'antiquite, encore que ce soit
fort interessant. Les juristes qui sont
la savent que Justinien n'est pas
responsable seulement du Digeste,
mais qu'il a probablement ete le
premier ä exercer une action etati-
que dans le domaine de la sante: la
puissance publique a impose la
creation d'höpitaux confies ä des
autorites locales qui etaient, ä ce
moment-lä, les eveques.
Mais, pour passer ä des epoques plus
recentes, on peut dire qu'au
Moyen Age, la notion principale
etait la charite, cette charite qui
amenait les rois et les princes ä creer
des institutions hospitalieres dont
l'Hospice de Beaune est un admirable

exemple. Mais, dejä ä ce
moment-lä, on voyait la puissance
publique intervenir directement. Je
crois qu'on trouve le premier exemple

europeen de cette action directe
de la puissance publique dans la
creation, en 1240, ä Fribourg, de
l'höpital bourgeois. Des cette epoque,
l'autorite publique s'inquietait des
problemes des contagieux, surtout
des lepreux. Certes, les ämes chari-
tables s'en occupaient, mais en
general, les autorites etatiques,
exergaient une action defensive con-
tre eux en les internant.

Jusqu'ä la Reforme, 1'evolution s'est
faite dans ce sens-lä, avec un
glissement progressif vers une
intervention croissante de l'Etat. En 1349,
une ordonnance anglaise donne aux
municipalites la responsabilite des
soins aux pauvres, preparant, la
«Poor Law» qui devait suivre. La
Reforme accelere le mouvement
d'action publique par la saisie des
biens ecclesiastiques et par la laici-
sation de Taction sanitaire qui,
encore ä ce moment-lä, je vous le
repete, etait surtout une action
hospitaliere. La Diete de Spire, en
1529, a laicise les hopitaux. Calvin,
ici meme, aurait, me dit-on, opere
une sorte de nationalisation de
Taction hospitaliere. II s'agit sans
doute de l'institution de l'Hospice
general.
Assez curieusement, dans les pays de
Contre-Reforme, 1'evolution s'est

faite ä peu pres dans le meme sens;
peut-etre un peu moins vite. II ne
faut pas oublier qu'on trouve, ä

Valence, au debut du XVIe siecle, un
juriste qui a ete le premier theori-
cien de la nationalisation de la sante,
Juan Luis Vives, ancetre, si vous
voulez, du «National Health Service»
ou des systemes actuels des Republi-
ques populaires. En France, le Parle-
ment, vers la meme epoque, impose
une majorite lai'que dans le Conseil
de l'Hotel-Dieu. Mais, evidemment,
l'initiative privee, surtout religieuse,
restait predominante. On peut trou-
ver un exemple interessant d'assis-
tance medico-sociale comme nous
dirions maintenant, d'origine
religieuse, mais avec une structure tres
particuliere, dans les «Church
flocks» d'Angleterre: les paroisses
entretenaient un troupeau dont les
produits allaient aux pauvres. C'etait
une sorte de capital sur pied dont les
revenus servaient ä assurer les soins
aux pauvres. L'affaire avait un
caractere prive, sous le controle des
autorites religieuses. On peut dire
d'ailleurs qu'en Angleterre, jusqu'au
moment de la reforme en 1948 et de
la creation du National Health
Service, l'initiative privee est restee
predominante et que ce sont les
hopitaux prives qui avaient la meil-
leure reputation.

Pendant toute cette periode, il est
caracteristique que la seule action de
l'Etat etait une action defensive; je
dirai presque une action negative.
Je vous ai parle des lepreux, des
contagieux, de l'assistance aux men-
diants, aux plus pauvres des
pauvres: cette assistance avait un caractere

policier. II s'agissait d'empecher
les mendiants de troubler la commu-
naute et si on les soignait lorsqu'ils
etaient malades c'etait sous certaines
reserves avec, meme, des regimes de
travail plus ou moins forces.

Meme dans la celebre «Poor Law»
d'Elisabeth, qui est de 1601, il y a des
formules qui imposent aux paroisses
les soins aux malades et aux infirmes,

mais qui contiennent un
element de travail force pour les

pauvres. Done, ä la fois defense de la
societe contre la propagation de la
maladie et contre les troubles qu'a-
mene la presence de mendiants. Tout
cela, bien entendu, au nom de la
charite.

II faut arriver aux philosophes du
XVIIIe siecle pour voir apparaitre,
au lieu de cette notion de charite, la
notion de bienfaisance et celle de
responsabilite publique. C'est la
theorie de Des Essarts qui affirme la
responsabilite de l'Etat dans la
bienfaisance consideree comme un
devoir, et il y a lä une nuance tres
nette la distinguant de la charite qui
est une vertu. Je vous rappelle que
l'idee avait ete lancee par Luis Vives,
mais elle etait restee ä peu pres sans
echo.

Pendant que les philosophes du
XVIIIe siecle affirmaient le devoir
de bienfaisance, par opposition au
devoir de charite, on voyait se
developper un grand mouvement de
charite ä la suite des initiatives
qu'avaient, au siecle precedent, prises

des hommes comme Vincent de
Paul.

Mais, on voit apparaitre dejä les
grands hopitaux publics etablis par
les autorites. C'est au XVIIIe siecle
que Ton voit naitre les grands
hopitaux de Londres, de Paris,
l'höpital de Vienne, de St-Peters-
bourg. C'est ä ce moment-lä que Ton
voit Taction hospitaliere devenir une
responsabilite, au moins locale, des
autorites publiques.

La Revolution frangaise se devait,
tout naturellement, de cristalliser
cette tendance: l'Assemblee Nationale

affirmait que l'assistance aux
pauvres est le plus sacre des devoirs,
la Convention avait nationalise les
hopitaux — l'histoire nous apprend
d'ailleurs que cela fut un gächis
financier sans precedent — mais le
Directoire, puis le Consulat, repri-
rent l'affaire en mains. Le Systeme
actuel frangais des commissions
administratives qui gerent les hopitaux

publics decoule directement de
la legislation du Consulat, avec, bien



sür, de nombreuses modifications de
detail, en particulier par les ordon-
nances de 1958.

Dans les memes pays, au moment oü
l'Etat, les autorites publiques, inter-
venaient dans la structure hospita-
liere, les memes autorites publiques
se faisaient remarquer par une
absence totale d'interet pour ce que
nous appelons maintenant l'hygiene
publique ou la sante publique. Mira-
beau avait pourtant, entre autres
choses, proclame la responsabilite
gouvernementale dans «l'organisa-
tion de l'hygiene» — ce sont ses

propres paroles. Mais, ä ce moment-
lä, la souillure du milieu,
consequence d'un developpement urbain
anarchique — ce n'est pas d'aujour-
d'hui que le developpement urbain
se fait sans contröle! — avait amene,
ä peu pres partout, une situation
absolument effroyable. Ainsi, ä la fin
du XVIIIe siecle et au debut du
XIXe siecle, l'histoire nous apprend
que la Tamise, la Seine, la Chicago
River etaient de veritables egouts ä

un degre de pollution que nous ne
pouvons absolument pas imaginer ä

l'heure actuelle.

Pour reprendre l'exemple de la
France, puisque je parlais tout ä

l'heure de Taction hospitaliere, c'est
seulement apres la revolution en
1830 que Louis-Philippe puis la
Republique de 1848 ont entrepris,
sous la responsabilite de l'Etat, les
premiers grands travaux d'assainis-
sement.

A peu pres partout en Europe
1'evolution a ete analogue avec un
certain decalage dü aux differences
de positions politiques.

En Angleterre et aux Etats-Unis
l'initiative privee est restee
dominante. Et pourtant, des le XVIIIe
siecle et davantage au XIXe, inter-
vient aux Etats-Unis la secularisation

de certains hopitaux, rendue
necessaire par la lutte contre les
epidemies: l'apparition de la fievre
jaune, par exemple, a amene la
creation de grands hopitaux muni-
cipaux, comme le fameux Bellevue

Hospital ä New York, qui est encore
un tres grand höpital et qui a ete
tout d'abord un höpital municipal,
un höpital public de contagieux.
Encore une fois, intervention de
l'Etat ou des autorites publiques dans
un sens de protection, de defense.
En Angleterre, il faut attendre une
epoque posterieure — 1860 environ
— pour voir l'autorite centrale creer
les Royal Infirmeries qui ont consti-
tue le premier reseau d'höpitaux
publics, en meme temps d'ailleurs
que se creait le reseau d'officiers de
sante de district, «District Officers of
Health», qui recueillait les declarations

de maladies contagieuses —
aux environs de 1860 c'etait un tres
grand progres — et qui dirigeait les
contagieux vers des hopitaux spe-
ciaux municipaux. Encore une fois,
une,action defensive de la societe.
Aux Etats-Unis, on a assiste paralle-
lement ä la prosperity economique du
XIXe siecle, le «Boom» comme nous
disons maintenant, ä une relance de
l'initiative privee en matiere
hospitaliere, et surtout dans les Etats les
plus riches, en particulier les Etats
proches de la cote est. Ce sont ces
grands hopitaux prives — parfois
commerciaux, mais surtout philan-
tropiques — qui ont, au XIXe siecle
et au debut du XXe siecle, ete la
base meme de la structure hospitaliere

aux Etats-Unis.

Mais, au cours de ce meme XIXe
siecle, les grands theoriciens du
socialisme ont lance une idee qui
depassait l'idee de bienfaisance des
philosophes du XVIIIe en creant la
notion de la responsabilite de la
societe pour le bien-etre total de
Tindividu, celle-ci annongant ce que
Ton devait developper plus tard sous
la notion du droit ä la sante dont
vous faisiez etat tout ä l'heure,
Monsieur le President. Nous allons
retrouver, dans un des systemes que
nous allons essayer de decrire, la
consequence meme de ces vues
theoriques des grands philosophes
socialistes.

J'ai un peu insiste sur 1'evolution des
philosophies et des politiques en ma¬

tiere hospitaliere parce que, comme
je Tai dit, pendant tres longtemps le
seul exemple d'une action organisee
pour la sante a ete l'organisation
hospitaliere, les soins curatifs. Ceci etait
inevitable avant Chadwick, Pasteur
et Röntgen. On ne comprenait pres-
que rien ä la transmission des
maladies et ä leur prevention.

Un aspect important dans l'interven-
tion des pouvoirs publics en matiere
de sante et vous l'avez annonce tout
ä l'heure, Monsieur le President, en
indiquant l'importance de la formation

du personnel, c'est l'intervention
des pouvoirs publics dans l'exercice
des professions medicales, chirurgi-
cales, pharmaceutiques qui consti-
tuaient la structure du personnel
sanitaire dans les siecles passes.

Dans notre Europe, des le Moyen
Age, l'exercice de la profession
medicale ou des professions voisines
comme celle de chirurgien-barbier
ou celle d'apothicaires etait regi par
la profession elle-meme; c'etait le
Systeme corporatif, Systeme qui a

resiste, en France par exemple,
jusqu'ä la Revolution et l'Empire qui
ont introduit l'intervention de l'Etat
dans la reglementation de la profession,

le caractere prive du contrat
malade—medecin restant entier.
Done reglementation par l'Etat de
l'exercice ou du droit d'exercer, mais
caractere prive du contrat malade—
medecin. Et, dans la plupart des

pays, il en est encore ainsi. Dans
certains pays, c'est encore la profession

medicale qui est responsable de
la reglementation de l'exercice et du
contröle de l'ethique medicale. Le
type de ce Systeme de reglementation

de la profession par elle-meme,
c'est le Systeme britannique.

Puisque nous en sommes au chapitre
du personnel, j'en reviens ä ce que je
vous disais tout ä l'heure, en vous
parlant de l'apparition en Angleterre,

dans les annees 1860, des
premiers medecins de sante charges
d'une besogne qui etait limitee ä ce
moment-lä ä la denonciation —
j'emploie ce mot volontairement —
des cas contagieux afin de les isoler.



Mais c'est vers la fin du XIXe siecle
et au debut du XXe que l'on voit se
creer dans les grands pays les
structures actuelles du personnel de
sante publique: les medecins officiels
des collectivites, les inspecteurs de la
sante, les medecins de district d'An-
gleterre. C'est aussi ä cette epoque
que fut cree, sous la poussee des
menaces epidemiques venant de l'ex-
terieur, le USPHS: United States
Public Health Service. Cet organisme
a commence par etre le service
medical des Coast-Guards — la
garde cotiere — avec un role de
protection, de mise en quarantaine et
s'est developpe sous forme d'un tres
grand service de sante publique
etatise. La, encore une fois, on a
commence par une attitude defensive
avant d'arriver ä la notion de
protection de la sante et beaucoup
plus tard ä la notion de prevention.
On ne peut rien reprocher ä nos
devanciers, puisque la notion de
prevention de la maladie ne pouvait
se construire que sur des notions
scientifiques qui ne sont precisement
apparues que dans les dernieres
annees du XIXe siecle.

Dans ce que je viens de vous dire, un
peu longuement, et je m'en excuse,
nous trouvons l'embryon de tous les
systemes existants de relations entre
l'Etat et Faction sanitaire.

J'essaierai de vous en decrire quel-
ques-uns, pris comme types, et
encore une fois, je m'excuse d'etre
trop schematique, trop sommaire,
done inevitablement inexact. Et je
suis sür que nombre d'entre vous
connaissant beaucoup mieux que moi
certains aspects dont je vais parier,
apporteront des corrections, des
eclaircissements au cours de la
discussion.

Nous pourrions prendre, comme
premier type, les systemes dits de libre
entreprise dont, je crois, les Etats-
Unis d'Amerique nous fourniront un
exemple assez caracteristique. Nous
disions tout ä l'heure qu'au XIXe
siecle, la prosperity economique,
surtout dans les Etats les plus
favorises, avait amene une proliferation

de grands höpitaux prives ä

caractere philanthropique. Dans les
Etats plus pauvres du centre et du
sud, on voit deja ä cette epoque
s'amorcer la creation d'höpitaux
publics au niveau des Etats, des
comtes, des municipalites. L'evolution
actuelle est nettement centralisatrice
en matiere hospitaliere, car les höpitaux

sont de plus en plus deficitai-
res, malgre les subventions qu'ils
regoivent des industries, malgre la
richesse des fondations qui sont ä

leur origine, et la contribution
importante qu'apportent ä leur fonc-
tionnement les assurances maladie
privees. Vous savez, par exemple,
qu'aux Etats-Unis un Systeme d'as-

surances-maladie prive comme le
Blue Shield couvre 40 ä 45 °/o de la
population. Ce type d'assurance-ma-
ladie permet aux malades de payer
des soins dans les höpitaux prives, ce
qui apporte ä ceux-ci une aide
importante. Malgre tout cela, la
complication des methodes, la necessity

de renouvellement du materiel,
le coüt des medicaments et le coüt
eleve d'un personnel de qualite font
que de plus en plus les grands
höpitaux, meme les plus riches,
deviennent deficitaires et doivent
etre soutenus par des subventions
des collectivites publiques. Par
exemple, les höpitaux des Etats-Unis
peuvent obtenir pour leur creation,
leur agrandissement, leur modernisation,

des subventions föderales
allant jusqu'ä 33 °/o du total des
depenses. Mais beaucoup d'entre
vous comprendront tout de suite oü
j'en viens: ces subventions föderales
sont assorties de conditions severes
sur la planification de la rationalisation

des techniques, aussi bien dans
le domaine medical que dans celui de
l'administration et de la gestion.
C'est done, par le truchement bien
connu des subventions föderales, une
introduction graduelle de la
puissance publique — en l'occurrence de
la puissance publique föderale —
dans les systemes hospitaliers prives.
En meme temps, un autre element de
centralisation intervient qui n'est pas
une centralisation etatique ä propre-
ment parier mais qui se developpe
neanmoins ä l'echelon national: il
s'agit de la centralisation des proble-
mes de personnel medical par les
grandes associations professionnelles
nationales. Le choix du personnel
des grands höpitaux est de plus en
plus conditionne, egalement sous
forme d'une aide materielle, fre-
quemment par un accord, par un
endos des grandes associations
professionnelles qui sont d'une part, en
ce qui concerne le personnel technique,

l'association medicale ameri-
caine «American Medical Association»,

d'autre part, en ce qui
concerne le personnel de gestion et d'ad-
ministration hospitalieres, l'«Ameri-
can Hospital Association».

Done, on peut dire que dans ce
Systeme de libre entreprise des
Etats-Unis d'Amerique, il se fait une
evolution planifiee ä l'echelon national,

vers une structure nationale. Les
relations medecin—malade ä domicile

et ä l'höpital gardent le caractere

d'un contrat de droit prive, mais
le financement des soins medicaux,
s'il reste ä la charge de l'individu, est
facility par l'importance des
assurances privees et aussi de plus en
plus — ceci est extremement important

du point de vue de l'evolution —
par l'assistance de l'Etat pour les
soins medicaux ä des categories
sociales de plus en plus etendues. On
a commence par les pauvres, par les

«indigents», puis il y a eu les
veterans des deux guerres et mainte-
nant on trouve, depuis peu, dans le
cadre d'un Systeme qui a pris le nom
de «medicare», une assistance medicale

— hospitalisation, soins medicaux

et medicaments — pour les
personnes ägees de 65 ans eonside-
rees comme «medically indigent»:
indigent medicalement. Ce critere
d'indigence medicale est beaucoup
plus souple, beaucoup plus etendu
que le critere d'indigence tout court.
Done, l'intervention de l'Etat, aux
Etats-Unis, dans le financement des
soins medicaux s'etend graduelle-
ment ä des categories de plus en plus
larges de la population. Ceci repre-
sente, surtout avec l'institution du
medicare, une veritable revolution.
D'autre part, Faction de sante publique

proprement dite, Faction d'hy-
giene d'assainissement, la prevention
et le contröle des maladies transmissibles

est fortement articulee ä la
puissance publique. A l'echelon
federal, l'USPHS, egalement par un
Systeme de subventions condition-
nees, centralise, normalise Faction de
sante publique des Etats, des comtes,
des municipalites. Une etatisation"
croissante de Faction de sante publique

proprement dite se developpe
done avec une tendance ä l'intervention

de plus en plus marquee de
l'Etat dans les relations malade—medecin

sous forme de financement.

On retrouve ce Systeme qui est, avec
toutes les reserves que je viens de
faire, un Systeme de libre entreprise,
d'une part au Canada, avec quelques
variantes suivant les provinces, d'autre

part, dans presque toute l'Ameri-
que latine. Bon nombre d'Etats et de
Republiques latino-americaines ont
cependant une caracteristique propre:

l'importance considerable que
revetent, sur le plan de Faction
sanitaire, les caisses d'Assurance
Sociale; celles-ci sont en effet de
veritables administrations de la
sante avec leurs propres institutions
et leurs propres höpitaux, ce qui est
bien different du Systeme europeen
d'assurances sociales qui est plutöt
un simple mode de financement.

En outre, dans certains pays, au
Chili par exemple, on voit apparaitre
une tendance ä la nationalisation,
avec un service national de sante qui
n'a pas le caractere integral et
«comprehensif» du Systeme anglais,
mais qui represente quand meme
une tendance tres nette vers une
etatisation. (ä suivre)


	L'état moderne et la Croix-Rouge

